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Le rôle de l’administrateur des comptes des utilisateurs de PEP’s

Créer les comptes des utilisateurs de PEP’s
avec un profil Administrateur ou Utilisateur  

Modifier les comptes : 
• les droits d’accès des utilisateurs aux 

services mis à disposition sur PEP’s
• les données personnelles

Accepter les conditions générales d’utilisation de la plateforme (CGU)

Renouveler ou supprimer les 
comptes des utilisateurs de PEP’s

▪ L’administrateur est un utilisateur de PEP’s
▪ Son profil « administrateur » lui permet d’accéder au service « Gestion des comptes »  pour assurer la gestion des comptes des 

autres utilisateurs de son établissement : créer, modifier, renouveler, supprimer … 
▪ Il accepte les conditions générales d’utilisation de la plateforme 
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Comment accéder à la gestion des comptes ? 

5

Un utilisateur qui n’a pas le profil « administrateur » ne visualise pas « Gestion des 
comptes » dans le menu de gauche.

Cliquez sur votre nom en haut à droite de votre tableau de 
bord pour accéder à la fonctionnalité « Mon établissement ».

1

1

2 Cliquez sur « Mon établissement ».

3 3 Cliquez sur « Gestion des comptes».
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2

Sélectionnez un critère pour filtrer la 
liste des comptes (par défaut (tous) : la 
liste est complète)

4

Créez un nouveau compte 
utilisateur

Si vous cochez « Tout sélectionner » 
ou si vous cochez plusieurs lignes de 
comptes,  vous pourrez agir sur 
plusieurs comptes en même temps 
(renouveler, supprimer ou  exporter) 

« Grouper par » permet d’afficher la liste des comptes par Profil, par Statut ou par 
date d’expiration des comptes

Action sur un compte. Au survol de la 
ligne, les actions possibles s’affichent 
dans la colonne « connexion », dans 
l’ordre : modifier, renouveler,
supprimer.

Les symboles pour ces actions

Gérer les comptes des utilisateurs 

A partir de la Gestion des comptes, l’administrateur visualise la liste de tous les comptes des utilisateurs PEP’s de son établissement. Il peut : 
▪ Créer un compte pour un utilisateur (bouton                          )

▪ Modifier un compte : les droits d’accès et/ou les données personnelles
▪ Renouveler ou supprimer un compte 
▪ Exporter la liste des comptes (comptes sélectionnés ou tous les comptes)  
▪ Consulter l’historique des opérations effectuées par les utilisateurs. 

1

3
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Créer un compte utilisateur PEP’s (1/3)

La création d’un compte utilisateur se déroule en 6 étapes successives 

Etape 1

Renseigner les 

coordonnées 

du titulaire du 

compte

Etape 2

Attribuer les 

droits d’accès du 

titulaire aux 

services PEP’s

Etape 3

Communiquer son 

identifiant au 

titulaire du 

compte

Actions de l’administrateur

Etape 4

Obtenir son 

identifiant de son 

administrateur 

PEP’s

Etape 5

Recevoir un 

courriel de création 

du mot de passe 

(envoi 

automatique) 

Etape 6

Créer son mot 

de passe et se 

connecter à 

PEP’s

Actions du titulaire du compte
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*Pour les comptes avec le profil « Administrateur »  
vous devez renseigner l’adresse professionnelle.

Une fois tous les 
champs obligatoires 
renseignés* cliquez 
sur 

pour passer à l’étape 
suivante.

Etape 1

Renseigner les coordonnées du 
titulaire du compte

Etape 2

Attribuer les droits d’accès du 
titulaire aux services PEP’s

Etape 3

Communiquer son identifiant 
au titulaire du compte

Créer un compte utilisateur PEP’s (2/3)
Les actions de l’administrateur 

1
2

Cliquez sur Créer pour passer à 
l’étape suivante.

Sélection du profil 

Dans la liste des comptes, le compte du nouvel utilisateur est 
« en attente d’activation »

8

Si le titulaire n’a pas reçu le courriel de création du mot de 

passe, vous avez  la possibilité de le renvoyer en cliquant 

sur le symbole @ quand vous êtes sur la ligne du compte 
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Le titulaire du compte doit cliquer sur le lien 

« Créer mon mot de passe » pour finaliser 

l'inscription

Etape 4

Obtenir son identifiant de son 
administrateur PEP’s

Etape 5

Recevoir un courriel de création du 
mot de passe (envoi automatique) 

Etape 6

Créer son mot de passe 
et se connecter à PEP’s

Créer un compte utilisateur PEP’s (3/3)
Les actions du titulaire du compte pour l’activer 

1

2

1

Si le compte a été créé avec un profil administrateur, 

le représentant légal en est informé par courrier. 

2

2 Le titulaire crée son mot de passe 

3
Le titulaire peut se connecter à PEP’s et 

accéder aux services pour lesquels il a des 

droits 
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Vous avez cliqué sur                             de la ligne d’un compte.

Vous pouvez modifier :

• « Ses droits » : modification des droits d’accès de l’utilisateur aux services mis à disposition sur PEP’s

• « Ses coordonnées » : modification du profil du compte et/ou des données d’identification

Vous pouvez modifier le profil du compte  de « Utilisateur » en « Administrateur » 
• Si un Utilisateur devient Administrateur, un courrier est envoyé au représentant légal dès la 

validation des modifications. 
• La modification de profil est prise en compte à la prochaine reconnexion du compte.

Si le profil du compte est « Administrateur » il ne peut pas être modifié en 
« Utilisateur »
• Le nouvel administrateur doit supprimer le compte avec le profil « Administrateur »
• Puis créer un compte avec un profil « Utilisateur ».

Pour que les modifications soient prises en compte, cliquez sur 
le bouton « Appliquer les modifications » en bas de la page.

10

1

2

3

Modifier un compte utilisateur PEP’s

1

2
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Pour des raisons de sécurité, vous devez effectuer, à minima tous les 18 mois, une revue des comptes des utilisateurs habilités à PEP’s.
L’objectif de cette démarche est de : 

▪ Supprimer les comptes des utilisateurs qui n’accèdent plus à PEP’s

Soit vous cliquez sur                             de la ligne d’un compte, soit vous sélectionnez plusieurs comptes et cliquez

▪ Renouveler les comptes des utilisateurs avant la date d’expiration de leur compte (mail de rappel le 20 du mois précédent l’expiration du compte)

Soit vous cliquez sur                                  de la ligne d’un compte, soit vous sélectionnez plusieurs comptes et c liquez

Le titulaire d’un compte à l’état « expiré » ne peut plus accéder à 
PEP’s tant qu’un administrateur n’a pas « renouvelé » le compte

Sur un compte avec une date d’expiration inférieure à la date du 
jour : la seule action possible est le renouvellement du compte, 
les autres actions sont bloquées. 

Si vous intervenez pour le compte de plusieurs employeurs, vous 
devez effectuer le renouvellement pour chacun d’entre eux (en 
vous connectant à l’espace PEP’s de chaque employeur)

1

Renouveler les comptes utilisateurs

11

1

1
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Gérer les comptes des utilisateurs PEP’s
Les bonnes pratiques de l’administrateur 

Bonne pratique n° 3
Utile pendant les périodes de congés ! Quand c’est 
possible, il est conseillé de créer au moins deux 
utilisateurs avec un profil « Administrateur »

Bonne pratique n° 4
Que faire lors du départ définitif de la structure d’un administrateur ?
❑ Avant son départ, l’administrateur doit impérativement créer le 

compte (avec le « profil administrateur ») de la personne qui va le 
remplacer dans ce rôle soit : 
✓ en modifiant le profil d’un utilisateur déjà existant
✓ en créant le compte d’un nouvel utilisateur.

❑ Le nouvel administrateur doit supprimer le compte de 
l’administrateur qui est parti de la structure.

Bonne pratique n° 2 
Que faire lors du départ définitif de la structure d’un 
utilisateur ?
❑ L’administrateur doit supprimer le compte de 

l’utilisateur qui est parti.
❑ Pour chaque nouvel arrivant dans la structure, qui 

doit se connecter à la plateforme, l’administrateur doit 
lui créer un compte; il est fortement déconseillé 
d’utiliser le compte créé pour une autre personne 
(même en modifiant ses coordonnées et ses droits).

Bonne pratique n° 5 
Vous êtes administrateur, renouvelez les comptes de vos utilisateurs !
Vous devez effectuer, a minima tous les 18 mois, une revue des 
comptes des utilisateurs habilités à PEP’s pour :
❑ supprimer les comptes des utilisateurs qui ne doivent plus être 

habilités à accéder à PEP’s
❑ renouveler les comptes des utilisateurs actifs : un compte dont la 

date d’expiration est dépassée (non renouvelé) passe à l’état « 
expiré » avec pour conséquence l’impossibilité pour l’utilisateur de 
se connecter à PEP’s.

Bonne pratique n° 1
pour tout établissement inscrit à PEP’s, il doit exister au 
moins un compte administrateur à l’état « actif », cet 
administrateur doit être présent dans l’établissement
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L’administrateur 

& les conditions générales d’utilisation 
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Accepter les nouvelles conditions générales d’utilisation

14

Quand les conditions générales d’utilisation de la plateforme sont modifiées :

▪ En tant qu’administrateur PEP’s, vous devez accepter les nouvelles conditions générales d’utilisation sans délai, vous êtes le seul à pourvoir le 
faire.  

▪ Tant que les CGU n’ont pas été acceptées par un Administrateur, un message est affiché aux utilisateurs 
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Pour les utilisateurs PEP’s

Les bonnes pratiques
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Les comptes des utilisateurs PEP’s
Les bonnes pratiques  de l’utilisateur !

Bonne pratique n° 1 : Que faire si mon compte est bloqué ? 
Consultez « comment débloquer mon compte ? » dans l’aide à 
la connexion 

Bonne pratique n° 3 : Que faire si j’ai oublié mes identifiants ? 
Consultez « comment retrouver mes identifiants ? » mon 
compte » dans l’aide à la connexion 

Bonne pratique n° 2 : Que faire si mon compte est expiré ? 
Consultez « Que dois-je faire ? L’état de votre compte ne 
permet pas votre connexion » dans l’aide à la connexion ou 
contactez votre administrateur des comptes PEP’s (si vous le 
connaissez)

Bonne pratique n° 4 : comment puis-je modifier mes 
coordonnées ? 

Bonne pratique n° 5 : Comment puis-je faire pour avoir les 
autorisations d’accès à un service ? 
Contactez votre administrateur des comptes PEP’s (cf. ci-
dessous)

Cliquez sur votre nom en haut à droite de votre tableau de 
bord pour accéder à la fonctionnalité « Mon établissement ».1

Cliquez sur « Mes intervenants» 2

Cliquez sur votre nom en haut à droite de votre tableau de 
bord pour accéder à la fonctionnalité « Mon Compte ».1

https://politiques-sociales.caissedesdepots.fr/PEPs/faq
https://politiques-sociales.caissedesdepots.fr/PEPs/faq
https://politiques-sociales.caissedesdepots.fr/PEPs/faq
https://politiques-sociales.caissedesdepots.fr/PEPs/faq
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